
C.R. STATUT DES EDUCATEURS – REUNION DU 24 NOVEMBRE PAGE 1/58 

  

 
POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

Réunion présentielle au HAILLAN 
 
Présents : MM. CHEVALIER – BOUARD– FRIQUET - MANNEVAL 
 
Excusés : M. AIT OUARAB – PARIZON – JOURDA - SACKO 
 
Assiste : MM. VALLET (Directeur du Pôle Compétitions, Licences et Terrains) 
 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel 
(juridique@lfna.fff.fr) dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par 
lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 105 euros. 
 
1- Etude des Obligations d’Encadrement – Article 7 RG de la LFNA 
 
« Les clubs des équipes participant aux championnats N3 – R1 – R2 – R3 doivent avoir formulé une demande de licence 
conforme au plus tard le jour de sa prise de fonction. (sous réserve de l’envoi des pièces via FOOTCLUBS). 
A compter du premier match officiel et jusqu’à la régularisation de leur situation, les clubs cités ci-dessus sont pénalisés de 
plein droit et sans formalité préalable, par entraîneur non désigné et pour chaque match manquant disputé en situation 
irrégulière, de l’amende visée au barème financier de la LFNA. 
De plus, dans un délai de 30 jours et à compter de la première date de leur championnat respectif, en plus des amendes 
financières, les clubs encourent une sanction sportive d’un point de retrait par match en situation d’infraction, de plein droit 
et sans formalité préalable, et ce jusqu’à régularisation. » 
 
 
NATIONAL 3 
Le club du LIBOURNE F.C. a décidé de se séparer de son entraîneur désigné depuis le début de saison. 
Cette notification, adressée le 06 Novembre 2022, laisse au club un délai de 30 jours, jusqu’au 06 Décembre 2022 inclus, 
pour désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du DES. 
Passé ce délai, une amende de 340€ sera appliquée par rencontre dite irrégulière. 
 
 
Le club du STADE MONTOIS a décidé de se séparer de son entraîneur désigné depuis le début de saison. 
Cette notification, adressée le 04 Novembre 2022, laisse au club un délai de 30 jours, jusqu’au 04 Décembre 2022 inclus, 
pour désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du DES. 
La Commission prend note d’un courriel du club nommant M. ZAHI Abdelkader (DES) dont la Licence Technique Nationale 
sera enregistrée dans les prochains jours. 
 
 
REGIONAL 1 
Poule A :  
Tous les entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule B :  
Tous les entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
Poule C :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
REGIONAL 2 
 
Poule A :  
Tous les entraîneurs désignés en poule A sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B :  
Le club de l’U.A. COGNAC FOOTBALL (2) a désigné M. MOKO Kenny comme Entraîneur principal en R2. 
Ce dernier, n’étant pas à jour de son recyclage BEF, ne pourra couvrir le club dès la validation de sa participation à cette 
formation continue de 16H00. La Commission décide de donner un délai dérogatoire, jusqu’au 31 Décembre 2022, pour 
enregistrer cette licence TECHNIQUE REGIONAL (dès validation de sa participation).  
A défaut, une amende de 85€ sera appliquée par match en situation dite irrégulière. 
 
 
Le club de l’A.S. MERPINS a désigné M. RIGALLAUD Romain comme Entraîneur principal en R2. 
Ce dernier, ne possédant pas le diplôme BEF ni en positionnement ou formation BEF, ne peut couvrir le club.  
Le club concerné doit donc désigner un nouvel entraîneur titulaire du BEF, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant 
le 31 Décembre 2022.  
Dans cet intervalle, une amende de 85€ sera appliquée par match en situation dite irrégulière. 
 
 
Le club du F.C. RETHAIS a désigné M. AUBOYER Stéphane comme Entraîneur principal en R2. 
Ce dernier, n’étant pas à jour de son recyclage BEF, ne pourra couvrir le club dès la validation de sa participation à cette 
formation continue de 16H00. La Commission décide de donner un délai dérogatoire, jusqu’au 31 Décembre 2022, pour 
enregistrer cette licence TECHNIQUE REGIONAL (dès validation de sa participation).  
A défaut, une amende de 85€ sera appliquée par match en situation dite irrégulière. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C :  
Le club de l’AVENIR DE GOUZON a désigné M. RIBES Baptiste comme Entraîneur principal en R2. 
Ce dernier, ne possédant pas le diplôme BEF ni en positionnement ou formation BEF, ne peut couvrir le club.  
Le club concerné doit donc désigner un nouvel entraîneur titulaire du BEF, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant 
le 31 Décembre 2022.  
Dans cet intervalle, une amende de 85€ sera appliquée par match en situation dite irrégulière. 
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Le club des FRANCO PORTUGAIS DE LIMOGES avait désigné M. AVODE Abel Tiburce comme Entraîneur principal en R2 et 
a notifié la Commission d’un changement d’entraîneur le 20 Novembre 2022, désignant Mme CALOIN Jessica, titulaire du 
BEF.  
Cette dernière n’étant pas à jour de son recyclage BEF, ne pourra couvrir le club dès la validation de sa participation à cette 
formation continue de 16H00. La Commission décide de donner un délai dérogatoire, jusqu’au 31 Décembre 2022, pour 
enregistrer cette licence TECHNIQUE REGIONAL (dès validation de sa participation).  
A défaut, une amende de 85€ sera appliquée par match en situation dite irrégulière. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule D :  
Le club de JARNAC SPORTS a désigné M. GRELIER Pierrick comme Entraîneur principal en R2. 
Une suspension étant en cours jusqu’en 2023, il est demandé au club concerné de désigner un nouvel éducateur titulaire 
du BEF jusqu’à la date de fin de suspension. Cette désignation devra être adressée à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), 
dès que possible.  
Dans cet intervalle, une amende de 85€ sera appliquée par match en situation dite irrégulière. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule D désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
 
 
Poule E :  
Le club de BERGERAC LA CATTE a désigné M. BENFARHONE Jawad comme Entraîneur principal en R2. 
Ce dernier, n’étant pas à jour de son recyclage BEF, ne pourra couvrir le club dès la validation de sa participation à cette 
formation continue de 16H00. La Commission décide de donner un délai dérogatoire, jusqu’au 31 Décembre 2022, pour 
enregistrer cette licence TECHNIQUE REGIONAL (dès validation de sa participation).  
A défaut, une amende de 85€ sera appliquée par match en situation dite irrégulière. 
 
 
Le club de PRIGONRIEUX F.C. a désigné M. MORENO Adrien comme Entraîneur principal en R2. 
Ce dernier, possédant le BEES 1er Degré, ne pourra couvrir le club dès la validation de son équivalence BEF.  
La Commission décide de donner un délai dérogatoire, jusqu’au 31 Décembre 2022, pour adresser une demande 
d’équivalence BEF.  
A défaut, une amende de 85€ sera appliquée par match en situation dite irrégulière. 
 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule E désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe).  
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Poule F :  
Le club de l’UNION PORTUGAISE DE PAU a désigné M. BELHOUCINE Jamel comme Entraîneur principal en R2. 
Ce dernier, titulaire du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée, le diplôme minimum requis étant le BEF. 
Le club concerné doit donc désigner un nouvel entraîneur titulaire du BEF, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant 
le 31 Décembre 2022.  
Dans cet intervalle, une amende de 85€ sera appliquée par match en situation dite irrégulière. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule F désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe) 
 
 
Poule G :  
Tous les entraîneurs de la poule G désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
REGIONAL 3 
 
Poule A : 
Tous les entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C :  
Tous les entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 

 
Poule D : 
Le club de C.A. PEYRAT LA NONIERE a désigné M. TROUBAT Laurent comme Entraîneur principal en R3. 
Ce dernier, bien qu’ayant fait monter cette équipe en R3, ne possède aucun diplôme et ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du BMF, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant 
le 31 Décembre 2022.  
Dans cet intervalle, une amende de 127€ sera appliquée par match en situation dite irrégulière. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule D désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule E : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule F : 
Le club de l’A.S. SOYAUX a désigné M. MONDO DAUPANY Patrick comme Entraîneur principal en R3. 
Ce dernier, n’étant pas à jour de son recyclage BEF, ne pourra couvrir le club dès la validation de sa participation à cette 
formation continue de 16H00. La Commission décide de donner un délai dérogatoire, jusqu’au 31 Décembre 2022, pour 
enregistrer cette licence TECHNIQUE REGIONAL (dès validation de sa participation).  
A défaut, une amende de 127€ sera appliquée par match en situation dite irrégulière. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule F désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule G : 
Le club de l’AVIRON BOUTONNAIS a désigné M. DALES Jean François comme Entraîneur principal en R3. 
Ce dernier, bien qu’ayant fait monter cette équipe en R3, ne possède que les modules du CFF3 et ne peut couvrir l’équipe 
concernée, sans obtenir une certification du CFF3.  
Le club doit donc inscrire cet éducateur à une certification CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du 
BMF, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
Dans cet intervalle, une amende de 127€ sera appliquée par match en situation dite irrégulière. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule G désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule H : 
Tous les entraîneurs de la poule H désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule I : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule J : 
Tous les entraîneurs de la poule J désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule K : 
Le club de F.C. LA RIBERE a désigné M. CAPDEVIELLE PERE Thierry comme Entraîneur principal en R3. 
Ce dernier, n’étant pas à jour de son recyclage BEF, ne pourra couvrir le club dès la validation de sa participation à cette 
formation continue de 16H00. La Commission décide de donner un délai dérogatoire, jusqu’au 31 Décembre 2022, pour 
enregistrer cette licence TECHNIQUE REGIONAL (dès validation de sa participation).  
A défaut, une amende de 127€ sera appliquée par match en situation dite irrégulière. 
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Le club de l’A.S. PONTOISE a décidé de se séparer de son entraîneur désigné depuis le début de saison. 
Cette notification, adressée le 15 Novembre 2022, laisse au club un délai de 30 jours, jusqu’au 15 Décembre 2022 inclus, 
pour désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du BMF. 
Passé ce délai, une amende de 127€ sera appliquée par rencontre dite irrégulière. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule K désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule L : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
2- Etude des Obligations d’Encadrement – Article 7 RG de la LFNA 
 
Les clubs R1 et R2 Féminins et Jeunes puis R1 Foot Diversifié devront être en règle au plus tard le 15 Novembre de la saison 
en cours.  
Passée cette date, la Commission Régionale du Statut des Educateurs adressera à chaque club en infraction un courrier 
d’information afin de régulariser la situation sous 30 jours.  
Les sanctions sportives et financières seront appliquées à partir du 1er Janvier de la saison en cours.  
La sanction financière correspond au montant du tarif des frais pédagogiques d’une formation CFF3 pour les équipes 
soumises à ce diplôme, ou d’une formation CFF2 pour les équipes soumises à ce diplôme.  
Un bon de formation leur sera adressé pour inciter l’éducateur à passer sa formation. 
 
 
REGIONAL 1 FEMININ 
 
Poule unique : 
Le club du S.O. CHATELLERAULT a désigné M. FELIX Tony comme Entraîneur principal en R1 Féminin. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant 
le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club de LIMOGES FOOTBALL a désigné M. LAYLAVOIX Nicolas comme Entraîneur principal en R1 Féminin. 
Ce dernier, n’étant pas à jour de son recyclage BEF, ne pourra couvrir le club dès la validation de sa participation à cette 
formation continue de 16H00. La Commission décide de donner un délai dérogatoire, jusqu’au 31 Décembre 2022, pour 
enregistrer cette licence TECHNIQUE REGIONAL (dès validation de sa participation).  
A défaut, une amende correspondant aux frais de formation continue sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule unique désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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REGIONAL 2 FEMININ 
 
Poule A : 
Le club de l’U.A. NIORT ST FLORENT a désigné M. GERBE Yohan comme Entraîneur principal en R2 Féminin. 
Ce dernier, ne possédant que les modules U7 du CFF1, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription au module SENIOR du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), 
avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques du module SENIOR du CFF3 sera débitée sur le compte du 
club. 
 
 
Le club du C.S. ST MICHEL a désigné M. POITRIMOLE Sébastien comme Entraîneur principal en R2 Féminin. 
Ce dernier, ne possédant aucun diplôme, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription au module SENIOR du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), 
avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques du module SENIOR du CFF3 sera débitée sur le compte du 
club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U19 REGIONAL 1 
 
Poule A : 
Le G.J. CHAMIERS SANILHAC COURSAC a désigné M. GERVAIS Jean Christophe comme Entraîneur principal en U19 R1. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club du LIBOURNE F.C. a désigné M. RAMAHANDRY Herimanjaka comme Entraîneur principal en U19 R1. 
Ce dernier, ne possédant que le module U13 du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
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Le club de l’U.S. LIMOGES LA BASTIDE a désigné M. GARCIA Anthony comme Entraîneur principal en U19 R1. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club du F.C. ST ANDRE DE CUBZAC a désigné M. GAYE THIAM Mamadou comme Entraîneur principal en U19 R1. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Le club du C.M.O. BASSENS a désigné M. BARREIRO DE LEIRAS Helder comme Entraîneur principal en U19 R1. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club de l’U.S. LORMONT a désigné M. CHERFAOUI Fahime comme Entraîneur principal en U19 R1. 
Ce dernier, ne possédant que le CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club du S.A. MERIGNACAIS a désigné M. FROMAGEOND Didier comme Entraîneur principal en U19 R1. 
Ce dernier, ne possédant que l’INITIATEUR 2, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
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Le club du U.S.J. ST AUGUSTIN a désigné M. BLANC Yannick comme Entraîneur principal en U19 R1. 
Ce dernier, ne possédant aucun diplôme, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Tous les entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U18 REGIONAL 1 
 
Poule A : 
Le club de l’A.S. AIXE SUR VIENNE a désigné M. LOPEZ SUAREZ Kevin comme Entraîneur principal en U18 R1. 
Ce dernier, ne possédant que l’INITIATEUR 1, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club de DOMPIERRE SAINTE SOULLE F.C. a désigné M. GIRARD Elie comme Entraîneur principal en U18 R1. 
Ce dernier, bien que possédant le BEF, est déjà désigné dans l’encadrement de l’équipe R2 SENIOR, le cumul de fonction 
sur des équipes soumises à obligation étant interdit au regard du Statut Fédéral.   
Le club doit donc désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant 
le 31 Décembre 2022. A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 
sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club du S.C. ST JEAN D’ANGELY a désigné M. ORENGA Michaël comme Entraîneur principal en U18 R1. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule B : 
Le club de l’E.S. BOULAZAC a désigné M. BLANC Hervé comme Entraîneur principal en U18 R1. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club de PRIGONRIEUX F.C. a désigné M. EL MAHJOUBI Abdelilah comme Entraîneur principal en U18 R1. 
Ce dernier, ne possédant que le module U19 du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription au module SENIOR et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques du module SENIOR et de la certification CFF3 sera débitée 
sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Le G.J. BOE AGEN F.C a désigné M. NICOLAS Pierre comme Entraîneur principal en U18 R1. 
Ce dernier, bien que possédant le CFF3, n’a pas enregistré sa licence EDUCATEUR FEDERAL au sein du club.  
Le club concerné doit donc enregistrer une licence EDUCATEUR FEDERAL via FOOTCLUBS, avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant au prix de la licence manquante sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U18 REGIONAL 2 
 
Poule A : 
Le G.J. DES 3 VALLEES 86 a désigné M. TURBEAU Frederic comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le module U11 du CFF1, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le G.J. CERIZAY INTERBOCAGE a désigné M. MERLET Grégoire comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
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Le club de O.L. NIORT ST LIGUAIRE a désigné M. GUERRIT Eddy comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le module U19 du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription au module SENIOR et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques du module SENIOR et de la certification CFF3 sera débitée 
sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Le club du COSNAC F.C. a désigné M. BOUROTTE Christophe comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le G.J. ENTENTE DES VERGERS a désigné M. COUDERT Matthieu comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le module U15 du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club de l’E.S. GUERETOISE a désigné M. CONTARIN Olivier comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le module U19 du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription au module SENIOR et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques du module SENIOR et de la certification CFF3 sera débitée 
sur le compte du club. 
 
 
Le club de l’E.S. NONARDS ALTILLAC a désigné M. LAROCHE Guillaume comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le module U13 du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
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Le club du C.A. RILHAC RANCON a désigné M. RUCHAUD Jacques comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que l’INITIATEUR 1, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le G.J. SARLAT MONTIGNAC a désigné M. FOUQUART Théo comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club de l’E.F. VAL DE VIENNE a désigné M. CAILLETON Bruno comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que l’INITIATEUR 1, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Le G.J. AMBARES CARBON BLANC a désigné M. ENRIQUE Stéphane comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club du C.S. FEYTIAT a désigné M. FRACHET Olivier comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club de l’U.S. NORD GIRONDE a désigné M. LAMBAUDIE Nicolas comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
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Le club du LIMOGES VIGENAL F.C. a désigné M. DIABY Kouassou comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le module SENIOR du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription au module U17/U19 et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques du module U17/U19 et de la certification CFF3 sera débitée 
sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule D : 
Le club de l’E.S. BRUGES a désigné M. EMANA Julien comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, bien que possédant le BMF, n’a pas enregistré sa licence TECHNIQUE REGIONAL au sein du club.   
Le club concerné doit donc enregistrer une licence TECHNIQUE REGIONAL via FOOTCLUBS, avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant au prix de la licence manquante sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club de l’U.S. CENON a désigné M. RAYMOND Thibaut comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club du F.C. DES GRAVES a désigné M. MENDEZ Damien comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club du F.C. PORTES ENTRE DEUX MERS a désigné M. VEYSSY Nathan comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
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Le club du F.C. TARGON SOULIGNAC a désigné M. DE LAAGE DE MEUX Nicolas comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant aucun diplôme, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule D désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule E : 
Le G.J. CONFLUENT ALBRET 47 a désigné M. BASSENE Souleymane comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le G.J. RIVE D’OLT a désigné M. FORTUNATO Mickaël comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club de l’A.S.M.U.R. a désigné M. SBIHI Sébastien comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, bien que possédant le BMF, n’a pas enregistré sa licence TECHNIQUE REGIONAL au sein du club.   
Le club concerné doit donc enregistrer une licence TECHNIQUE REGIONAL via FOOTCLUBS, avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant au prix de la licence manquante sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club des BLEUETS NOTRE DAME DE PAU a désigné M. ATA Smain comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le module SENIOR du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription au module U17/U19 et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques du module U17/U19 et de la certification CFF3 sera débitée 
sur le compte du club. 
 
 
Le club du S.F. PEYREHORADE a désigné M. LESPIAU Henri comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le module U19 du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription au module SENIOR et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques du module SENIOR et de la certification CFF3 sera débitée 
sur le compte du club. 
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Le club de l’A.S. TARNOS a désigné M. KABS Damien comme Entraîneur principal en U18 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule E désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U17 REGIONAL 1 
 
Poule A : 
Le club du C.S. LEROY ANGOULEME a désigné M. DUROSIER Dimitri comme Entraîneur principal en U17 R1. 
Ce dernier, ne possédant que le module U19 du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription au module SENIOR et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques du module SENIOR et de la certification CFF3 sera débitée 
sur le compte du club. 
 
 
Le club de BRESSUIRE F.C. a désigné M. JOURNAULT Pierre comme Entraîneur principal en U17 R1. 
Ce dernier, ne possédant que le CFF1, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club du CHAURAY F.C. a désigné M. BOUNOUIF Abdelali comme Entraîneur principal en U17 R1. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club de l’E.S. GUERETOISE a désigné M. FLOQUET Cyrille comme Entraîneur principal en U17 R1. 
Ce dernier, ne possédant que l’INITIATEUR 1, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 



C.R. STATUT DES EDUCATEURS – REUNION DU 24 NOVEMBRE PAGE 16/58 

  

 
POLE DE GESTION 
17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 
TEL.05 57 81 14 00 

Le club de SAINT PALAIS SPORT a désigné M. PLEUVERAUX Bastien comme Entraîneur principal en U17 R1. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Le G.J. AMBARES CARBON BLANC a désigné M. MOURA KOMENAN Anthony comme Entraîneur principal en U17 R1. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le G.J. MEDOC ESTUAIRE a désigné M. CHABOT Teddy comme Entraîneur principal en U17 R1. 
Ce dernier, ne possédant aucun diplôme, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Le club de BOULIACAISE F.C a désigné M. LEGOUE William comme Entraîneur principal en U17 R1. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club du F.C. DU LANGONNAIS a désigné M. NKANZA Nsouala comme Entraîneur principal en U17 R1. 
Ce dernier, ne possédant que le CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
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Le club du S.A. MERIGNACAIS a désigné M. BRANCHER Bruno comme Entraîneur principal en U17 R1. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U16 REGIONAL 1 
 
Poule A : 
Le club du S.O. CHATELLERAULT a désigné M. PERRIN David comme Entraîneur principal en U16 R1. 
Ce dernier, bien que possédant le BEF, est déjà désigné dans l’encadrement de l’équipe R2 SENIOR, le cumul de fonction 
sur des équipes soumises à obligation étant interdit au regard du Statut Fédéral.   
Le club doit donc désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant 
le 31 Décembre 2022. A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 
sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Tous les entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Le club du BORDEAUX ETUDIANTS CLUB a désigné M. BUREAU Yannick comme Entraîneur principal en U16 R1. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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U16 REGIONAL 2 
 
Poule A : 
Le club de l’E.S. BUXEROLLES a désigné M. SENECHAL Clément comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club de l’E.S. CELLES VERRINES a désigné M. SICART Romain comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club de CHAURAY F.C. a désigné M. BERTHEUX Arnaud comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que l’INITIATEUR 1, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le G.J. ESPOIR SUD POITIERS a désigné M. JOUSSELIN Rodolphe comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant aucun diplôme, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le G.J. MONTASEVRES a désigné M. TEXIER Romuald comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le module U19 du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription au module SENIOR et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques du module SENIOR et de la certification CFF3 sera débitée 
sur le compte du club. 
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Le G.J. EVSABB NUEILLAULBIERS a désigné M. PANDESSOUS Mathéo comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant aucun diplôme, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le G.J. VAL DE VONNE a désigné M. TRIQUARD Aymerick comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Le club de l’U.S. CENON a désigné M. MAULIN Tom comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le module U9 du CFF1 ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club de U.S.E. COUZEIX CHAPTELAT a désigné M. THEVENY Stéphane comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club du S.A. LE PALAIS SUR VIENNE a désigné M. JEANROT David comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
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Le club de PRIGONRIEUX F.C. a désigné M. ELOMARI Abdelhak comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Le club de DOMPIERRE SAINTE SOULLE F.C a désigné M. TEXIER Karl comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club de l’A.S. MERPINS a désigné M. TORRENT Axel comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club de PERIGNY F.C a désigné M. KIBONDZI Dylan comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club de ROCHEFORT F.C. a désigné M. LARGE Victorien comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que l’INITIATEUR 1, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule D : 
Le club de R.C. BORDEAUX a désigné M. FREDERICKSON Eric comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club de l’E.S. EYSINAISE a désigné M. BEAUVAL Xavier comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club de l’U.S.C. LEOGNAN a désigné M. BESSARION Victor comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club du F.C. SUD GIRONDE a désigné M. GAILLARD Jacques comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le G.J. VALLEE DU LOT a désigné M. DARINI Dominique comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que l’INITIATEUR 2, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule D désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule E : 
Le G.J. BOE AGEN F.C. a désigné M. BENLLOCH Anthony comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le G.J. F.C.L.R. / F.C.V.O. a désigné M. FERREIRA DA SILVA David comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le G.J. RIVE D’OLT a désigné M. BERNARD Fabien comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant aucun diplôme, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club du F.C. LESCARIEN a désigné M. MAZET Yoan comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant aucun diplôme, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club des BLEUETS NOTRE DAME DE PAU a désigné M. JEAN ELIE Jean Louis comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
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Le club des S.F. PEYREHORADE a désigné M. LAFOND Baptiste comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le CFF1, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF3 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club du STADE MONTOIS a désigné M. GRIBAILLAIT Mathias comme Entraîneur principal en U16 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF3, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF3 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF3, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF3 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule E désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U15 REGIONAL 1 
 
Poule A : 
Le club de LIMOGES FOOTBALL a désigné M. VIVOLO Vincent comme Entraîneur principal en U15 R1. 
Ce dernier, n’étant pas à jour de son recyclage BMF, ne pourra couvrir le club dès la validation de sa participation à cette 
formation continue de 16H00. La Commission décide de donner un délai dérogatoire, jusqu’au 31 Décembre 2022, pour 
enregistrer cette licence TECHNIQUE REGIONAL (dès validation de sa participation).  
A défaut, une amende correspondant aux frais de formation continue sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les autres entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Tous les entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Le club de PESSAC F.C. a désigné M. AISSAOUI Mehdi comme Entraîneur principal en U15 R1. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
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Le club du STADE MONTOIS a désigné M. PIARRINE Philippe comme Entraîneur principal en U15 R1. 
Ce dernier, n’étant pas à jour de son recyclage BEES 1, ne pourra couvrir le club dès la validation de sa participation à cette 
formation continue de 16H00. La Commission décide de donner un délai dérogatoire, jusqu’au 31 Décembre 2022, pour 
enregistrer cette licence TECHNIQUE REGIONAL (dès validation de sa participation), ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF2. 
A défaut, une amende correspondant aux frais de formation continue sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U15 REGIONAL 2 
 
Poule A : 
Le G.J. CERIZAY INTERBOCAGE a désigné M. BOSSELIN Grégory comme Entraîneur principal en U15 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club de l’U.A. NIORT ST FLORENT a désigné M. YRIARTE Etienne comme Entraîneur principal en U15 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Le club de l’E.S. BLANQUEFORTAISE a désigné M. TALEB Walid comme Entraîneur principal en U15 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club de l’E.S. BRUGES a désigné M. GOUAL Saïd comme Entraîneur principal en U15 R2. 
Ce dernier, possédant le CFF3 mais pas le CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF2 sera débitée sur le 
compte du club. 
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Le club de l’E.S. SAINTES FOOTBALL a désigné M. SOTTEAU Pierre comme Entraîneur principal en U15 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le module U15 du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription au module U13 et à la certification du CFF2 ou désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques du module U13 et de la certification CFF2 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club du F.C. ST ANDRE DE CUBZAC a désigné M. POMIER David comme Entraîneur principal en U15 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Le club du S.A.G. CESTAS a désigné M. FAUCHE Michaël comme Entraîneur principal en U15 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF1, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF2 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Tous les entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U14 REGIONAL 1 
 
Poule A : 
Le club de l’E.S. SAINTES FOOTBALL a désigné M. QUICHAUD Maxime comme Entraîneur principal en U14 R1. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule B : 
Le club de l’A.S. ST PANTALEON DE LARCHE a désigné M. LABBE Michaël comme Entraîneur principal en U14 R1. 
Ce dernier, bien que possédant le BEF, est déjà désigné dans l’encadrement de l’équipe R1 SENIOR, le cumul de fonction 
sur des équipes soumises à obligation étant interdit au regard du Statut Fédéral.   
Le club doit donc désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant 
le 31 Décembre 2022. A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF2 
sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule C : 
Le club de la J.A. DAX a désigné M. LEE Mickaël comme Entraîneur principal en U14 R1. 
Ce dernier, bien que possédant le BEF, est déjà désigné dans l’encadrement de l’équipe R2 SENIOR, le cumul de fonction 
sur des équipes soumises à obligation étant interdit au regard du Statut Fédéral.   
Le club doit donc désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant 
le 31 Décembre 2022. A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF2 
sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club du F.C. MEDOC CŒUR ATLANTIQUE a désigné M. ALONSO Maxence comme Entraîneur principal en U14 R1. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club de PAU F.C. a désigné M. BURQUIER Jérémie comme Entraîneur principal en U14 R1. 
Ce dernier, bien que possédant le CFF2, n’a pas enregistré sa licence EDUCATEUR FEDERAL au sein du club.  
Le club concerné doit donc enregistrer une licence EDUCATEUR FEDERAL via FOOTCLUBS, avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant au prix de la licence manquante sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U14 REGIONAL 2 
 
Poule A : 
Le G.J. AUNIS AVENIR LALEU a désigné M. PROUX Frédéric comme Entraîneur principal en U14 R2. 
Ce dernier, bien que possédant le BEF, est déjà désigné dans l’encadrement de l’équipe R3 SENIOR AUNIS AVENIR F.C., le 
cumul de fonction sur des équipes soumises à obligation étant interdit au regard du Statut Fédéral.   
Le club doit donc désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant 
le 31 Décembre 2022. A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF2 
sera débitée sur le compte du club. 
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Le club de l’ETOILE MARITIME F.C. a désigné M. SETILA Karim comme Entraîneur principal en U14 R2. 
Ce dernier, ne possédant aucun diplôme, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF2 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club de l’E.S. GUERETOISE a désigné M. DEVAUTOUR Nicolas comme Entraîneur principal en U14 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les entraîneurs de la poule A désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule B : 
Le club de LIBOURNE F.C. a désigné M. BERNIER David comme Entraîneur principal en U14 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le module U13 du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription au module U15 et à la certification du CFF2 ou désigner un nouvel 
entraîneur titulaire à minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques du module U15 et de la certification CFF2 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club de l’U.S. LIMOGES BASTIDE a désigné M. CELEN Gokhan comme Entraîneur principal en U14 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Le club du F.C. ST ANDRE DE CUBZAC a désigné M. STEPHAN Jordane comme Entraîneur principal en U14 R2. 
Ce dernier, ne possédant que les modules du CFF2, ne peut couvrir l’équipe concernée.   
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription à la certification du CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur titulaire à 
minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais de certification CFF2 sera débitée sur le compte du club. 
 
 
Tous les entraîneurs de la poule B désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule C : 
Le club de l’U.S. CENON a désigné M. DUARTE Christophe comme Entraîneur principal en U14 R2. 
Ce dernier, ne possédant que le module U9 du CFF1, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF2 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Le club de SAINT PAUL SPORT a désigné M. LAFOURCADE Geoffroy comme Entraîneur principal en U14 R2. 
Ce dernier, ne possédant aucun diplôme, ne peut couvrir l’équipe concernée.  
Le club doit donc apporter la preuve d’inscription aux modules et à la certification du CFF2 ou désigner un nouvel entraîneur 
titulaire à minima du CFF2, à l’instance régionale (vvallet@lfna.fff.fr), avant le 31 Décembre 2022.  
A défaut, une amende correspondant aux frais pédagogiques des modules et de la certification CFF2 sera débitée sur le 
compte du club. 
 
 
Tous les entraîneurs de la poule C désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
3- Demande équivalence et questions diverses 
 

 Dossier F.C. BARPAIS – licencié LACAVE Fabrice 
 
La C.R. STATUT DES EDUCATEURS est saisie d’une demande de dérogation du club du F.C. BARPAIS relative à la situation 
de M. LACAVE Fabrice. Ce dernier, titulaire d’une licence EDCUATEUR FEDERAL sur les saisons 2003 à 2006, n’a aucun 
diplôme recensé dans la base de données, et affirmant qu’il a bien passé des formations en AQUITAINE sur cette période. 
 
Au regard de son parcours et malgré l’absence de preuve de diplôme, diplôme pourtant confirmé par une licence 
EDUCATEUR FEDERAL délivrée par la Ligue d’AQUITAINE, la CR STATUT DES EDUCATEURS décide de lui accorder une 
équivalence CFF1 et CFF2. 
 
 
Prochaine réunion à déterminer. 
 
Gérard CHEVALIER         Vincent VALLET 
Président de la C.R. Statut des Educateurs       Secrétaire de séance, 
 
 
Procès-Verbal validé le 30 Novembre 2022 par Marie-Ange AYRAULT GUILLORIT, Secrétaire Générale de la LFNA 
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Annexe – Tableaux d’obligation d’encadrement  
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

535 776 C.M.O. BASSENS 2547959308 ADJOU Ibrahim BMF

505 674 AVIRON BAYONNAIS 340516930  REY Henri CFF3

563 716 BERGERAC PERIGORD F.C. 329202937 PIALAT Serge BMF

507 145 BRESSUIRE F.C. 2547208088 NDOUMBE MBOTA Aurelien CFF3

560 980 E.S.A. BRIVE 1142425099  LAURENT Sebastien BMF

500 111 S.O. CHATELLERAULT 1119312367 FELIX Tony CFF3 Manque certification

581 856 GRADIGNAN F.C. 390523345  SOULETIS Audrey CFF3

560 360 LIMOGES FOOTBALL 1110889842  LAYLAVOIX Nicolas BEF Manque formation continue

524 114 A.S.M.U.R. 329208252 POEYDOMENGE Laurent BEF

514 831 F.C.E. MERIGNAC ARLAC 301560127  LAMAGNERE Pascal BEF

501 681 PAU F.C. 339234811  JEANTINES Jean Michel AS

517 415 E.S. TROIS CITES POITIERS 1190111285  CORNILLEAU Sophie CFF3

552 085 TRELISSAC ANTONNE F.C. 310607039 LACOTTE David AS

734 317 A.S.J. SOYAUX CHARENTE 2 2544333805  JARRY Desire BMF

FEMININES REGIONAL 1 Poule UNIQUE - ENCADREMENT TECHNIQUE 2022-2023 (Nécessite AS ou CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

552 163 ANGOULEME CHARENTE F.C. 1152417597 MENANTEAU Tony BMF

500 111 S.O. CHATELLERAULT 2 110347055  GUIGNARD Thierry CFF3

542 564 E.S. GUERETOISE 1110643206  COURTY Denis BEF

553 245 E.S. LA ROCHELLE 2544350259  POULLAIN Fabrice BEF

560 360 LIMOGES FOOTBALL 2 1122470200  CROUSILLAC Amelie I1

507 038 U.E.S. MONTMORILLON 1190525078  SERVOUZE Franck BMF

514 355 U.A. NIORT ST FLORENT 1162414394  GERBE Yohan Module U6/U7

546 434 F.C.C. ORADOUR SUR VAYRES 1110339651  PAILLOT Nicolas Module U19

517 415 E.S. POITIERS 3 CITES 2 1129335028 CARTILLI Hasan BEF

550 807 ROCHEFORT F.C. 1109318879 BOISGROLLIER Aurélien AS

507 081 C.S. ST MICHEL 2427620246  POITRIMOLE Sebastien Aucun

531 523 A.S. ST PANTALEON DE LARCHE 110654262 FEUCHT Xavier BEF

CLUBS ENTRAINEUR

FEMININES REGIONAL 2 Poule A - ENCADREMENT TECHNIQUE 2022-2023 (Initiateur ou Module CFF3)

OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

505 788 LES GENETS D'ANGLET 2011069059  GERARD Christophe CFF3

580 598 F.C. BASSIN D'ARCACHON 301088065  ANDEOL Mickael BEF

523 444 E.S. CANEJAN 1192418138 NADAL Emeline Modules CFF3

505 760 E.S. EYSINAISE 2358044744  MASKOURI Rachid CFF3

581 856 F.C. GRADIGNAN 2 320542760  DUFFAU Oceane Modules CFF3

522 271 A.S. LIVRADAISE 2546531455 BERNARD Emilie BMF

514 831 F.C.E. MERIGNAC ARLAC 2 339252536  RIEGEL Stephane Modules CFF3

500 021 STADE BORDELAIS 310528071  DA SILVA Jessica CFF3

560 816 FOOTBALL CLUB SUD 17 301560111 DUMORTIER Michel BEES 2

580 608 TALENCE F.C. 1129327743  DEBENNE Davy BEF

552 085 TRELISSAC ANTONNE F.C. 2 310524385  BARDOU Guillaume CFF3

FEMININES REGIONAL 2 Poule B - ENCADREMENT TECHNIQUE 2022-2023 (Initiateur ou Module CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

563 716 BERGERAC PERIGORD F.C. 1876510479  FACHAN Damien Initiateur 1 Formation BEF

506 980 E.S.A. BRIVE 420748155  BOUGUERRA Yonni BMF

500 045 C.M.O. FLOIRAC 329220568  SOUPET Damien BMF

500 211 GIRONDINS DE BORDEAUX 301086474  TANGUY Emmanuel BEF

505 610 LIBOURNE F.C. 319216629  BOUBET Julien BMF

560 360 LIMOGES FOOTBALL 1109313345  JACQUEMAIN Julien BEF

505 581 F.C. ST ANDRE DE CUBZAC 240322085  LENTZ Jeremy CFF3

500 021 STADE BORDELAIS 339233966  MARCHET Christophe BEF

552 085 TRELISSAC ANTONNE F.C. 340526520  AZIZOU Karim BEF

500 440 JEUNESSE VILLENAVE 319218803  VALLOIR Benoit BEF

U16 REGIONAL 1 POULE B - ENCADREMENT TECHNIQUE 2022-2023 (Nécessite AS ou CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR

OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

505 608 ARIN LUZIEN 329201691  VERGEZ Jean Louis CFF3

580 598 F.C. BASSIN ARCACHON 2543391079  HAUCHERE Antonin BMF

505 684 AVIRON BAYONNAIS 339244002  ESSABAR Mouhssine AS

514 041 LES CROISES DE BAYONNE 310703341  CABOT Lionel BEF

500 042 BORDEAUX ETUDIANTS CLUB 310604606  BUREAU Yannick Modules CFF3 Manque certification

525 288 S.A.G CESTAS 2543889433  CALLEJA Theo BMF

544 376 F.C. DU LANGONNAIS 230385769  AMOAKON Christian BEF

518 856 MARMANDE F.C. 47 320550145  DESBOURDIEUX Louis BEF

505 679 S.A. MERIGNACAIS 390510240  PEREIRA DA CUNHA DUA Remi BMF

501 681 PAU F.C. 2543341785  TURCHI Remy BMF

U16 REGIONAL 1 POULE C - ENCADREMENT TECHNIQUE 2022-2023 (Nécessite AS ou CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

531 736 A.S.P.O. BRIVE 1129329375  CLAUZEL Sandrine CFF3

511 449 U.S. CENON 2544361762  MAULIN Tom Module U9

514 428 E.S. CHAMPNIERS 2543199521  POT Corentin CFF3

553 792 COTEAUX LIBOURNAIS 300544892  ROCHE Ludovic BMF

546 431 U.S.E. COUZEIX CHAPTELAT 1100392510  THEVENY Stephane Modules CFF2

507 946 S.A. LE PALAIS SUR VIENNE 1110892547  JEANROT David Modules CFF3 Manque certification

561 171 G.J. NEUVIC ST LEON GRIGNOLS LIMENS 311035488  FAVEREAU Cedric CFF3

524 054 PRIGONRIEUX F.C. 360517906  ELOMARI Abdelhak Modules CFF3 Manque certification

560 928 G.J. SARLAT MONTIGNAC 2543129077  DURAND Camille BMF

542 517 TULLE FOOBTALL CORREZE 2546251361  BIVIGOU Dreyfus CFF3

U16 REGIONAL 2 poule B - ENCADREMENT TECHNIQUE 2022-2023 (Nécessite AS ou CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

580 939 U.A. COGNAC FOOTBALL 2544105917  HUBERT Clement BMF

581 833 DOMPIERRE SAINTE SOULLE F.C. 1129342677  TEXIER Karl Modules CFF2

507 098 JARNAC SPORTS 1109314022  CHAUVET Eric AS

509 442 U.S. LORMONT 2739116060  SANTENAC Dany BMF

500 451 MATHA AVENIR 2543463533  PROUX Alban BMF

514 415 A.S. MERPINS 2545372038  TORRENT Axel CFF2

511 566 PERIGNY F.C. 2543880417  KIBONDZI Dylan Modules CFF2

550 807 ROCHEFORT F.C. 1109305797  LARGE Victorien Initiateur 1

500 134 S.C. ST JEAN D'ANGELY 2543072291  JUGIE Alexandre BMF

U16 REGIONAL 2 poule C - ENCADREMENT TECHNIQUE 2022-2023 (Nécessite AS ou CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR

OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

525 223 E.S. BLANQUEFORTAISE 350513290 DUPUY Benjamin BMF

505 572 R.C. BORDEAUX 370516261  FREDERICKSON Eric Modules CFF2

505 837 A.G.J.A CAUDERAN 2338144222 MOUNOURY Nathan BMF

505 760 E.S. EYSINAISE 1100928230  BEAUVAL Xavier Modules CFF2

521 895 U.S.C. LEOGNAN 2320342384  BESSARION Victor Modules CFF3 Manque certification

514 619 MAS A.C. 339236131  NAIBO Laurent CFF3

582 232 F.C. MEDOC CŒUR ATLANTIQUE 370519015  CHEVALIER Evan BEF

514 831 F.C.E. MERIGNAC ARLAC 340514463  RABINEAU Matthieu AS

551 098 F.C. SUD GIRONDE 300907714  GAILLARD Jacques Modules CFF2

561 248 G.J. VALLEE DU LOT 329226371  DARINI Dominique Initiateur 2

U16 REGIONAL 2 poule D - ENCADREMENT TECHNIQUE 2022-2023 (Nécessite AS ou CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

505 689 J.A. BIARRITZ 2500706111  DUBOIS Stephane BMF Manque formation continue

560 878 G.J. BOE AGEN F.C. 310525534  BENLLOCH Anthony CFF2

560 590 G.J. F.C.L.R. - F.C.V.O. 2543521329  FERREIRA DA SILVA David Modules CFF2

560 917 G.J. LES RIVES D'OLT 47 2543642230  BERNARD Fabien Aucun

530 332 F.C. LESCARIEN 310858256  MAZET Yoann Aucun

506 101 E.L. BEARNAIS ORTHEZ 329224782  LE GUEN Morgan BEF

526 282 LES BLEUETS NOTRE DAME DE PAU 2959310577  JEAN ELIE Jean Louis CFF2

527 825 S.F. PEYREHORADE 2544272855  LAFOND Baptiste CFF1

535 772 ST PAUL SPORT 2330010876  ODE Christophe AS

500 097 STADE MONTOIS 329223261  GRIBAILLAIT Mathias Modules CFF3 Manque certification

U16 REGIONAL 2 poule E - ENCADREMENT TECHNIQUE 2022-2023 (Nécessite AS ou CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

563 716 BERGERAC PERIGORD F.C. 339234205  LEGAL Renaud CFF2 Formation BMF

506 980 E.S.A. BRIVE 2368010720  VALENZUELA Nicolas CFF2

525 228 S.A.G. CESTAS 2543772981 HAMARD Marc Antoine BMF

580 939 U.A. COGNAC FOOTBALL 1192413431  LIMOUSIN Alexandre BMF Formation BEF

500 211 GIRONDINS DE BORDEAUX F.C. 339252363  PIGOUT Benoit BEF

518 856 MARMANDE F.C. 47 350527267  BUYOYO Guylain Initiateur 2

514 831 F.C.E. MERIGNAC ARLAC 2543117531  GUILLOT Remi BEF

531 523 A.S. ST PANTALEON DE LARCHE 1020584260  LABBE Michael BEF Encadre déjà la R1

500 021 STADE BORDELAIS 2543614513  ROBERT Jeremie BMF

552 085 TRELISSAC ANTONNE F.C. 310516845  HAMMOUTI Assan CFF2

U14 REGIONAL R1 - POULE B - ENCADREMENT TECHNIQUE 2022-2023 (Nécessite I2 ou CFF2)

CLUBS ENTRAINEUR

OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

505 684 AVIRON BAYONNAIS 360516285  GOURGUES Irvin BEF

514 041 LES CROISES DE BAYONNE 2543661768  OSPITAL Damien CFF2 Formation BMF

560 878 G.J. BOE AGEN F.C. 2544554152  DUMON Nicolas BMF

505 739 J.A. DAX 310516017  LEE Mickael BEF Encadre déjà la R2

524 058 HASPARREN F.C. 2544945445  FARIA Enzo BMF

534 716 HIRIBURUKO AINHARA 2543739326  DELUCINGE Maxime CFF2

544 734 F.C. DU LANGONNAIS 2544278734  LECONTE Arnaud CFF2

582 232 F.C. MEDOC CŒUR ATLANTIQUE 2544960077  ALONSO Maxance Modules CFF2 Manque certification

501 681 PAU F.C. 2544202969 BURQUIER Jeremie CFF2 Manque licence EDUCATEUR FEDERAL

500 097 STADE MONTOIS 390520519  BIREBENT Benjamin BEF

U14 REGIONAL R1 - POULE C - ENCADREMENT TECHNIQUE 2022-2023 (Nécessite I2 ou CFF2)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

505 788 LES GENETS D'ANGLET 390510940  ALVERA Laurent BEF

560 932 G.J. BASSIN DE LACQ 2543952657  KONAN Datie BMF

511 449 U.S. CENON 320536382  DUARTE Christophe Module U9

530 633 GARAZI ST JEAN PIED DE PORT 2544467557  SALEGI Aitor BMF

552 060 U.S. LEGE CAP FERRET 2545450233  FONTENAY Celine BEF

505 679 S.A. MERIGNACAIS 1495320321 DAVID Florian BMF

550 999 PESSAC F.C. 2729115513  PAJANIANDY ALBERT Miles BMF

560 527 F.C. PORTE AQUITAINE 47 360523978  LALOGE Quentin Formation BMF

535 772 ST PAUL SPORT 370523247  LAFOURCADE Geoffroy Aucun

500 440 JEUNESSE VILLENAVE 370519367  TRON Arnaud BMF

U14 REGIONAL R2 - POULE C - ENCADREMENT TECHNIQUE 2020-2021 (Nécessite I2 ou CFF2)

CLUBS ENTRAINEUR


